
 

 

STATUTS DE L’OSADOC 

(Association déclarée par application de la 
loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901) 

 
 
 
ARTICLE 1 - NOM 
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association, à but non lucratif, régie par la loi du  
1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : OSADOC 

 
                                             Orchestre Symphonique Amateur d’OCcitanie  
 
ARTICLE 2 - BUT OBJET 
 
Cette association a pour objet de favoriser l’éducation musicale orchestrale et la pratique de la musique 
symphonique par des musiciens amateurs, encadrées par des professionnels, à travers l’organisation et la mise en 
œuvre de stages, de répétitions et de concerts. 
  
Dans le respect de la réglementation et de la législation en vigueur liées à l’accueil et au bon déroulement de ce 
type d’activité pour ce public  spécifique, comprenant majoritairement des mineurs, l’association fait appel à un 
certain nombre de personnes titulaires des compétences obligatoires. 
 
Dans ce cadre, l’association peut être conduite à exercer des activités économiques, telles que facturation 
(concerts, stages…), embauche de personnels éducatifs et d’animation ou encore d’encadrement musical. 
 
Sa principale ambition est de permettre aux musiciens, qu’elle accueille, de se faire plaisir en jouant de la 
musique en orchestre symphonique, pour donner du plaisir, au plus large auditoire, venu les écouter en concert. 
 
Pour prendre part aux activités organisées par l’association (stages, répétitions, concerts…), les musiciens doivent 
être membres de l’association (voir article 7 pour la participation des enfants mineurs). 
 
ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL  
 
Le siège social est fixé à la Mairie de Grabels, sise 1, rue du Presbytère 34790 GRABELS.  
 
Il pourra être transféré par simple décision du Bureau de l’association. 
 
Article 4 - DURÉE  
 
La durée de l’association est illimitée. 
 
ARTICLE 5 - COMPOSITION  
 
L'association se compose des personnes physiques suivantes 
 
a) Membres fondateurs 
b) Membres bienfaiteurs 
c) Membres d'honneur 
d) Membres actifs ou adhérents 
 
ARTICLE 6 - ADMISSION  
 
Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau, qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur 
les demandes d'admission présentées. Le bureau peut décider de déléguer cette tâche à l’un de ses membres. 



 

 

ARTICLE 7 - MEMBRES – COTISATIONS 
 
Le montant de la cotisation sera fixé annuellement par l’Assemblée générale. 
 
Sont membres fondateurs les personnes à l’origine du projet de création de l’association et signataire des statuts 
lors des dépôts de ceux-ci. 
 
Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent un droit d'entrée minimum de 100 euros et s’acquittent en 
plus du  montant de la cotisation annuelle fixée chaque année par l'assemblée générale.  
 
Sont membres d'honneur ceux qui ont rendu des services signalés à l'association; ils sont dispensés de cotisations.  
 
Sont membres actifs ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une somme de 15 € à titre de 
cotisation. Les enfants mineurs de plus de 16 ans peuvent être membre actifs de l’association. Pour les enfants 
mineurs l’adhésion se fait par le biais de l’un des parents (obligatoirement pour les mineurs de  moins de 16 ans). 
 
ARTICLE 8. - RADIATIONS  
 
La qualité de membre se perd par : 
a) La démission; 
b) Le décès; 
c) La radiation prononcée par le Bureau pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant 
été invité préalablement par lettre recommandée à fournir des explications devant le bureau et/ou par écrit. Un 
délai de 3 semaines minimum doit être respecté entre l’envoi de la lettre recommandée et la radiation par le 
Bureau afin de permettre une réponse par le membre dont la radiation est envisagée. 
 
ARTICLE 9. - AFFILIATION 
 
L’OSADOC peut adhérer à d’autres associations, unions ou regroupements par décision du Bureau ou de 
l’Assemblée générale. 
 
ARTICLE 10. - RESSOURCES  
 
Les ressources de l'association comprennent : 
 
1° Le montant des droits d'entrée et des cotisations; 
2° Les subventions de l'État ou des collectivités territoriales (Région, Départements, Communes, EPCI…) ; 
3° Des dons et legs de toutes natures ; 
4° Des sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par l’association ; 
5° Et plus généralement de toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur. » 
 
ARTICLE 11 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
 
L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils soient. 
 

Elle se réunit au minimum une fois au cours de chaque année calendaire et peut valablement délibérer dès lors 
que plus de 50 % des membres à jour de leurs cotisations sont présents. 
 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du 
secrétaire. L'ordre du jour figure sur les convocations.  
 
Le président, assisté des membres du Bureau, préside l'assemblée et expose la situation morale ou l’activité de 
l'association.  
 



 

 

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) à 
l'approbation de l'assemblée.  
 
L’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les différentes 
catégories de membres. 
 
Ne peuvent être abordés que les points inscrits à l'ordre du jour.  
 
Un membre, dès lors qu’il est à jour de ses cotisations, peut donner « pouvoir » à un autre membre, également à 
jour de ces cotisations. Un membre peut détenir au maximum 3 « pouvoirs ». 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents à jour de leurs cotisations ou représentés. 
 
En cas de partage des voix (égalité lors d’un vote), la voix du Président de l’association est prépondérante 
(compte pour 2 voix). 
 
Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres du Bureau dont le mandat 
arrive à échéance. 
 
Toutes les délibérations sont prises à main levée ou à bulletin secret dès lors qu’au moins un des membres le 
demande. 
 
Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés. 
 
ARTICLE 12 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE  
 
Si besoin est, ou sur la demande de plus de la moitié des membres à jour de leur cotisation, le président peut 
convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités prévues aux présents statuts et 
uniquement pour modification des statuts ou la dissolution ou pour des actes portant sur des immeubles. 
 
Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, à jour de leurs cotisations. 
 
En cas de partage des voix (égalité lors d’un vote), la voix du Président de l’association est prépondérante 
(compte pour 2 voix). 
 
ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION  
 
L’association n’est pas dotée d’un conseil d’administration. 
 
ARTICLE 14 – LE BUREAU  
 
L’Assemblée Générale élit parmi ses membres, un bureau composé de 3 à 6 personnes. Une fois élu, le bureau 
désigne : 
 
1) Un président ; 
2) Un vice-président ; 
3) Un(e) secrétaire et, s'il y a lieu, un secrétaire(e) adjoint; 
4) Un trésorier(e), et, si besoin est, un trésorier adjoint.  
 
Les fonctions de président et de trésorier ne sont pas cumulables. Les autres peuvent l’être. 
 
Les membres du bureau sont élus pour 3 ans. 
 



 

 

ARTICLE 15 – COMITE TECHNIQUE MUSICAL 
 
Un comité technique musical regroupant le Bureau, le Directeur musical (Chef d’orchestre) et des musiciens 
professionnels « encadrants » conseille le bureau sur le plan artistique, musicologique, pédagogique et 
organisationnel. 
 
ARTICLE 16 – INDEMNITÉS 
 
Toutes les fonctions, y compris celles des membres du bureau, sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais 
occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs. Le rapport financier présenté 
à l’assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les remboursements de frais de mission, de 
déplacement ou de représentation. 
 
ARTICLE 17 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
 
Un règlement intérieur peut être établi par le Bureau, qui le fait alors approuver par l'assemblée générale.  
 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux 
qui ont trait à l'administration interne de l'association.  
 
ARTICLE 18 - DISSOLUTION  
 
En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 12, un ou plusieurs liquidateurs sont 
nommés, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément aux décisions de l’assemblée générale extraordinaire qui 
statue sur la dissolution.  
 

« Fait à Cournonterral , le  samedi 12 juillet 2014 » 
 

Les membres fondateurs : 
 
 
Daniel BOULANGER       Guillaume RANDRIAMAMPITA Gwenaëlle SCHUBERT 
Président        Vice-Président, Secrétaire  Trésorier 
 
 

 


